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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 20 janvier 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1445-0001 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : CVH (no 9) LP, par son partenaire général, Southbridge Care 
Homes (une société en commandite, par son partenaire général, Southbridge Health 
Care GP Inc.) 
Foyer de soins de longue durée et ville : Southbridge Pinewood, Thunder Bay 
 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 14 au 16, ainsi que 19 et 
20 janvier 2026  
 
L’inspection concernait : 
- Un signalement en lien avec une inspection proactive de conformité 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Gestion des médicaments 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Prévention et contrôle des infections 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Changements de poids 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : la disposition 75 1 du Règl. de l’Ont. 246/22 
Changements de poids 
Article 75 – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce que les 
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résidents dont le poids subit les changements suivants soient évalués au moyen d’une 
méthode interdisciplinaire et à ce que des mesures soient prises et les résultats 
évalués : 
1. Un changement d’au moins 5 % du poids corporel survenu sur un mois. 
 
Le poids d’une personne résidente a changé de manière significative. Cependant, à la 
suite de ce changement, on a omis de procéder à une évaluation auprès de la personne 
au moyen d’une méthode interdisciplinaire. 
 
Sources : Dossiers médicaux d’une personne résidente; examen de la politique 
correspondante du foyer; entretiens avec des membres du personnel. 
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